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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA 2025-2764 
constatant la caducité de la licence n° 7, renumérotée n° 21#000007, de l’officine de pharmacie sise 54 rue de la 

Liberté à DIJON (21 000) 
 
 

La directrice générale de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la Côte d’Or du 18 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie située à 
DIJON (21 000) – 54 rue de la Liberté, sous le numéro de licence n° 7 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 
VU le courrier électronique du 1er décembre 2025 par lequel Maître Joana PAVIET-SALOMON, avocate associée au 
sein du cabinet « FLG AVOCATS », sis 55 rue Crozatier à PARIS (75 012), agissant pour le compte de Madame 
Carine CARBILLET, pharmacien titulaire, gérante de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 
« Pharmacie du Miroir », transmettant à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté des éléments liées à la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée 54 rue de la Liberté à 
DIJON prévue le 15 décembre 2025 ; 
 
VU le courrier électronique du 15 décembre 2025 de Maître Joana PAVIET-SALOMON confirmant à la directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que l’officine de pharmacie exploitée 54 rue 
de la Liberté à DIJON a cessé définitivement son activité le 13 décembre 2025 au soir, avec un transfert des éléments 
de son fonds de commerce à effet du 15 décembre 2025, zéro heure. 
 
Considérant les dispositions de l’article L. 5125-22 du code de la santé publique qui prévoient que : « En cas de 
cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, déclare cette cessation auprès 
du directeur général de l'agence régionale de santé. […] Le directeur général de l'agence régionale de santé constate 
la caducité de la licence par arrêté » ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 54 rue de la Liberté à DIJON, exploitée sous le numéro de licence 
7 renumérotée 21 # 000007, a cessé définitivement son activité le 15 décembre 2025. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La caducité de la licence n° 7 renumérotée 21 # 000007 de l’officine de pharmacie sise 54 rue de la 
Liberté à DIJON (21 000) est constatée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la Santé 
ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à DIJON (21 016), dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal 
administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne 
Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Il sera notifié à Madame Carine CARBILLET, dernière titulaire de 
l’officine de pharmacie sise 54 rue de la Liberté à DIJON (21 000). 
 
 

Fait à Dijon, le 18 décembre 2025 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
        Anne-Laure MOSER-MOULAA
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2773 constatant la caducité de la licence n° 151 renumérotée 
n° 25 # 000151 de l’officine de pharmacie sise 42 rue Etienne Oehmichen à Valentigney (25700) 

 
 
 
 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet du Doubs du 30 novembre 1966 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie située 
rue Oehmichen à Valentigney, licence n° 151 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 
VU l’avis préalable du 18 septembre 2025 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté sur l’opération de restructuration du réseau officinal de la commune de Valentigney 
(25700) qui entraînera la fermeture de l’officine exploitée par la société à responsabilité limitée (SARL) 
DUFAY,42 rue Etienne Oehmichen au sein de ladite commune ; 
 
VU le courrier électronique du 12 décembre 2025 de la société Stratège-pharma, sise 60 rue Jacques Cellier à 
Grésy-sur-Aix (73100), agissant pour le compte de Madame Corine Dufay-Perrinot, pharmacien titulaire, gérant de 
la SARL DUFAY, transmettant à la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté des éléments liés à la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée 
42 rue Etienne Oehmichen à Valentigney prévue le 14 décembre 2025 ; 
 
VU le courrier électronique du 15 décembre 2025 de la société Stratège-pharma confirmant à la directrice générale 
de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que l’officine de pharmacie exploitée 42 rue Etienne 
Oehmichen à Valentigney a cessé définitivement son activité le 14 décembre 2025, 
 
Considérant les dispositions de l’article L. 5125-22 du code de la santé publique qui prévoient que « En cas de 
cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, déclare cette cessation 
auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. […] Le directeur général de l'agence régionale de santé 
constate la caducité de la licence par arrêté » ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 42 rue Etienne Oehmichen à Valentigney, exploitée sous le 
numéro de licence 151 renumérotée 25 # 000151, a cessé définitivement son activité le 14 décembre 2025, 
 
 

 
 

A R R E T E  
 
 
 

Article 1er : La caducité de la licence n° 151 renumérotée 25 # 000151 de l’officine de pharmacie sise 42 rue 
Etienne Oehmichen à Valentigney (25700) est constatée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue Charles Nodier à 
Besançon (25000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 

 
…/… 
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Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 

Il sera notifié à Madame Corine Dufay-Perrinot, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 42 rue Etienne 
Oehmichen à Valentigney. 
 

Fait à Dijon, le 16 décembre 2025 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

 
ARRETE N° 04-2025/08 du 19 décembre 2025 

 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETS 21 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 07 octobre 2024 portant nomination de Mme Armelle LEON, en tant que directrice 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du département de la Côte-d’Or ; 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à Mme Armelle 

LEON, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du département de la 

Côte-d’Or, pour signer les actes et décisions mentionnés aux articles 2 et 5, dans le ressort 

territorial de sa compétence. 

 

 

 

 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-19-00001 - Arrêté

de délégation de signature de M Simon-Pierre EURY - pouvoirs propres du DREETS de Bourgogne Franche-Comté vers DDETS 21 16



 2 

Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  
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Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à Mme Armelle LEON pour les recours grâcieux formés à l’encontre des 

décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de Mme Armelle LEON, subdélégation est donnée aux agents suivants, pour 

signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des recours grâcieux 

mentionnés à l’article 3 : 

• Mme Alix DUMONT SAINT-PRIEST, directrice départementale adjointe, 

• Mme Barbara RUBAGOTTI, directrice départementale adjointe, 

• Mme Marie THIRION, responsable d’unité de contrôle, 

• M. Pierre GASSER, responsable d’unité de contrôle. 

 

Article 5 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 

Validation des 

acquis de 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-19-00001 - Arrêté

de délégation de signature de M Simon-Pierre EURY - pouvoirs propres du DREETS de Bourgogne Franche-Comté vers DDETS 21 19



 5 

l’expérience professionnel du Ministère chargé de 

l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Subdélégation est donnée à Mme Armelle LEON, pour signer les actes relatifs aux décisions 

mentionnées à l’article 5, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours). 

 

En cas d’empêchement de Mme Armelle LEON, subdélégation de signature est donnée à : 

• Mme Alix DUMONT SAINT-PRIEST, directrice départementale adjointe, 

• Mme Barbara RUBAGOTTI, directrice départementale adjointe, 

• Mme Fabienne BAILLY, cheffe de Pôle Emploi et Cohésion Territoriale, 

• Mme Marie BEGRAND, responsable Formation Emploi Insertion, 

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département de la Côte-d’Or. 

 

  

Fait à Dijon, le 19 décembre 2025 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

 Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

 
ARRETE N° 04-2025/13 du 19 décembre 2025 

 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETS 71 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 22 janvier 2025 portant nomination de M. Daniel BOUSSIT en tant que directeur 

départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du département de la Saône-et-Loire ; 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à M. Daniel 

BOUSSIT, directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du département de la 

Saône-et-Loire, pour signer les actes et décisions mentionnés aux articles 2 et 5, dans le ressort 

territorial de sa compétence. 
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Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  
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Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à M. Daniel BOUSSIT pour les recours grâcieux formés à l’encontre des 

décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de M. Daniel BOUSSIT, subdélégation est donnée aux agents suivants, pour 

signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des recours grâcieux 

mentionnés à l’article 3 : 

• Mme Cécile MERCIER-GIRARDIN, directrice départementale adjointe, 

• Mme Isabelle VAN DER SCHOT, directrice départementale adjointe, 

• Mme Cinthia BOUNOUAR, responsable de l’unité de contrôle n°2, 

• M. Michel GUYOT, responsable de l’unité de contrôle n°1, 

• M. Antoine NIVAULT, responsable du service Accompagnement des entreprises. 

 

Article 5 

 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 
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Validation des 

acquis de 

l’expérience 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 

professionnel du Ministère chargé de 

l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Subdélégation est donnée à M. Daniel BOUSSIT, pour signer les actes relatifs aux décisions 

mentionnées à l’article 5, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours). 

 

En cas d’empêchement de M. Daniel BOUSSIT, subdélégation de signature est donnée à : 

• Mme Cécile MERCIER-GIRARDIN, directrice départementale adjointe, 

• Mme Isabelle VAN DER SCHOT, directrice départementale adjointe, 

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département de la Saône-et-Loire.  

 

  

Fait à Dijon, le 19 décembre 2025 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

 Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

 
ARRETE N° 04-2025/09 du 19 décembre 2025 

 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETSPP 25 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 26 août 2024 portant nomination de M. Bruno VINCENT, en tant que directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du 

département du Doubs ; 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1  

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à M. Bruno 

VINCENT, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du département du Doubs, pour signer les actes et décisions mentionnés aux articles 2 

et 5, dans le ressort territorial de sa compétence. 
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Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  
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Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à M. Bruno VINCENT pour les recours grâcieux formés à l’encontre des 

décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de M. Bruno VINCENT, subdélégation est donnée aux agents suivants, pour 

signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des recours grâcieux 

mentionnés à l’article 3 : 

• M. Pascal MARTIN, directeur départemental adjoint, 

• Mme Fabienne CLERC-JEANNIN, directrice départementale adjointe, 

• M. Davy LORENTZ, responsable de l’unité de contrôle du Doubs Centre, 

• Mme Ghislaine FLORENTZ, responsable du service administration du travail et renseignements. 

 

Article 5 

 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 
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Validation des 

acquis de 

l’expérience 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 

professionnel du Ministère chargé de 

l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Subdélégation est donnée à M. Bruno VINCENT, pour signer les actes relatifs aux décisions 

mentionnées à l’article 3, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours). 

 

En cas d’empêchement de M. Bruno VINCENT, subdélégation de signature est donnée à : 

• M. Pascal MARTIN, directeur départemental adjoint, 

• Mme Fabienne CLERC-JEANNIN, directrice départementale adjointe, 

• M. Alain RATTE, chef du service emploi solidarités, 

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département du Doubs.  

 

  

Fait à Dijon, le 19 décembre 2025 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

 Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

 
ARRETE N° 04-2025/10 du 19 décembre 2025 

 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETSPP 39 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2024 portant nomination de Mme Anne-Cécile COTILLON, en tant que 

directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du département du Jura ; 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1  

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à Mme Anne-

Cécile COTILLON, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations du département du Jura, pour signer les actes et décisions mentionnés 

aux articles 2 et 5, dans le ressort territorial de sa compétence. 
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Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  
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Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à Mme Anne-Cécile COTILLON pour les recours grâcieux formés à 

l’encontre des décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de Mme Anne-Cécile COTILLON, subdélégation est donnée aux agents 

suivants, pour signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des 

recours grâcieux mentionnés à l’article 3 : 

• Mme Anne-Line TONNAIRE, directrice départementale adjointe,  

• Mme Guilène AILLARD, responsable de l’unité de contrôle de l’inspection du travail.  

 

Article 5 

 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 

Validation des 

acquis de 

l’expérience 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 

professionnel du Ministère chargé de 
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l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Subdélégation est donnée à Mme Anne-Cécile COTILLON, pour signer les actes relatifs aux 

décisions mentionnées à l’article 5, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours). 

 

En cas d’empêchement de Mme Anne-Cécile COTILLON, subdélégation de signature est donnée à : 

• Mme Isabelle MOREL, directrice départementale adjointe, 

• Mme Cynthia ESTAVOYER, responsable du service Emploi, insertion et formation 

professionnelle  

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8 

  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département du Jura.  

 

  

Fait à Dijon, le 19 décembre 2025 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

 
ARRETE N° 04-2025/11 du 19 décembre 2025 

 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETSPP 58 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 28 juin 2023 portant nomination de à Mme Géraldine CHARLAT-SPONY, en tant que 

directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du département de la Nièvre ; 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1  

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à Mme Géraldine 

CHARLAT-SPONY, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations du département de la Nièvre, pour signer les actes et décisions 

mentionnés aux articles 2 et 5, dans le ressort territorial de sa compétence. 

 

 

 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-19-00005 - Arrêté

de délégation de signature de M Simon-Pierre EURY - pouvoirs propres du DREETS de Bourgogne Franche-Comté vers DDETSPP 58 40



 2 

Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  
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Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à Mme Géraldine CHARLAT-SPONY pour les recours grâcieux formés à 

l’encontre des décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de Mme Géraldine CHARLAT-SPONY, subdélégation est donnée aux agents 

suivants, pour signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des 

recours grâcieux mentionnés à l’article 3 : 

• Mme Sarah GRIZARD, directrice départementale adjointe, 

• M. Fabrice GERARD, directeur départemental adjoint, 

• Mme Laetitia MADET, responsable de l’unité de contrôle Pôle Travail/Entreprises. 

 

Article 5 

 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 

Validation des 

acquis de 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 
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l’expérience professionnel du Ministère chargé de 

l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Subdélégation est donnée à Mme Géraldine CHARLAT-SPONY, pour signer les actes relatifs aux 

décisions mentionnées à l’article 5, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours). 

 

En cas d’empêchement de Mme Géraldine CHARLAT-SPONY, subdélégation de signature est 

donnée à : 

• Mme Sarah GRIZARD, directrice départementale adjointe, 

• M. Fabrice GERARD, directeur départemental adjoint, 

• Mme Brigitte BURDIAT, cheffe de service Insertion, Emploi, Territoires 

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département de la Nièvre.  

 

  

Fait à Dijon, le 19 décembre 2025 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

 
ARRETE N° 04-2025/12 du 19 décembre 2025 

 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETSPP 70 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 14 janvier 2022 portant nomination de M. Yves LAMBERT, en tant que directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du 

département de la Haute-Saône ; 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1  

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à M. Yves 

LAMBERT, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du département de la Haute-Saône, pour signer les actes et décisions mentionnés aux 

articles 2 et 5, dans le ressort territorial de sa compétence. 
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Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  
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Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à M. Yves LAMBERT pour les recours grâcieux formés à l’encontre des 

décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de M. Yves LAMBERT, subdélégation est donnée aux agents suivants, pour 

signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des recours grâcieux 

mentionnés à l’article 3 : 

• Mme Catherine CHEVIGNY, directrice départementale adjointe, 

• M. Damien KAUFFMANN, responsable du service inspection du travail.  

 

Article 5 

 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 

Validation des 

acquis de 

l’expérience 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 

professionnel du Ministère chargé de 
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l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Subdélégation est donnée à M. Yves LAMBERT, pour signer les actes relatifs aux décisions 

mentionnées à l’article 3, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours). 

 

En cas d’empêchement de M. Yves LAMBERT, subdélégation de signature est donnée à : 

• Mme Catherine CHEVIGNY, directrice départementale adjointe,  

• M. Laurent DUDNIK, responsable du service emploi 

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8 

  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département de la Haute-Saône. 

 

  

Fait à Dijon, le 19 décembre 2025 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

 Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

 
ARRETE N° 04-2025/14 du 19 décembre 2025 

 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETSPP 89 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 14 mai 2025 portant nomination de Mme Marie-Christine WENCEL, en 

tant que directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l’Yonne par intérim ; 

Vu la décision du DREETS du 26 août 2025 portant nomination de Mme Marie-Christine WENCEL, 

en tant que directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l’Yonne par intérim pour les missions relatives au système d’inspection et de la 

législation du travail ; 

DÉCIDE 

 

Article 1  

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à Mme Marie-

Christine WENCEL, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations du département de l’Yonne par intérim, pour signer les actes et 

décisions mentionnés aux articles 2 et 5, dans le ressort territorial de sa compétence. 
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Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  
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Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à Mme Marie-Christine WENCEL pour les recours grâcieux formés à 

l’encontre des décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de Mme Marie-Christine WENCEL, subdélégation est donnée aux agents 

suivants, pour signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des 

recours grâcieux mentionnés à l’article 3 : 

• M. Gregory LABORDE, directeur départemental adjoint,  

• Mme Florence LAMESA, responsable de l’unité de contrôle, 

• Mme Laurence BONIN, cheffe du pôle insertion socio-professionnelle. 

 

Article 5 

 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 

Validation des 

acquis de 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 
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l’expérience professionnel du Ministère chargé de 

l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Subdélégation est donnée à Mme Marie-Christine WENCEL, pour signer les actes relatifs aux 

décisions mentionnées à l’article 5, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours). 

 

En cas d’empêchement de Mme Marie-Christine WENCEL, subdélégation de signature est donnée 

à : 

• M. Gregory LABORDE, directeur départemental adjoint, 

• Mme Florence LAMESA, responsable de l’unité de contrôle, service système d’inspection du 

travail,  

• Mme Laurence BONIN, cheffe du pôle insertion socio-professionnelle, 

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8  

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département de l’Yonne.  

 

  

Fait à Dijon, le 19 décembre 2025 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

 
ARRETE N° 04-2025/07 du 19 décembre 2025 

 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETSPP 90 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 14 juin 2024 portant nomination de M. Laurent CLAUDET, en tant que directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du 

département du Territoire de Belfort ; 

 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1  

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à M. Laurent 

CLAUDET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du département du Territoire de Belfort pour signer les actes et décisions mentionnés 

aux articles 2 et 5, dans le ressort territorial de sa compétence. 
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Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-19-00008 - Arrêté

de délégation de signature de M Simon-Pierre EURY - pouvoirs propres du DREETS de Bourgogne Franche-Comté vers DDETSPP 90 60



 4 

Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à M. Laurent CLAUDET pour les recours grâcieux formés à l’encontre des 

décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de M. Laurent CLAUDET, subdélégation est donnée aux agents suivants, 

pour signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des recours 

grâcieux mentionnés à l’article 3 : 

• M. Jérôme BEGUET, directeur départemental adjoint, 

• M. Stéphane ROCHE, directeur départemental adjoint, 

• Mme Régine KAUFMANN, responsable du service Administration du Travail. 

 

Article 5 

 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 

Validation des 

acquis de 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-19-00008 - Arrêté

de délégation de signature de M Simon-Pierre EURY - pouvoirs propres du DREETS de Bourgogne Franche-Comté vers DDETSPP 90 61



 5 

l’expérience professionnel du Ministère chargé de 

l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Subdélégation est donnée à M. Laurent CLAUDET, pour signer les actes relatifs aux décisions 

mentionnées à l’article 3, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours), 

 

En cas d’empêchement de M. Laurent CLAUDET, subdélégation de signature est donnée à : 

• M. Jérôme BEGUET, directeur départemental adjoint, 

• M. Stéphane ROCHE, directeur départemental adjoint, 

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département du Territoire de Belfort. 

 

  

Fait à Dijon, le 19 décembre 2025 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

 

ARRETÉ n° 2025 -0050-SOCIAL 

Portant renouvellement de l’habilitation régionale à recevoir des contributions publiques destinées à la 

mise en œuvre de l'aide alimentaire. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ, 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 266-1 et L266-2,  R. 266-1 et suivants, 

Vu l'arrêté n° 2018-0056 SOCIAL du 04 juin 2018 relatif à la composition du dossier de demande 

d'habilitation à recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire et 

aux modalités de désignation des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales 

habilitées, 

Vu le décret n° 2019-703 du 04 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire, 

Vu le décret no 2019-794 du 26 juillet 2019 relatif à l’attribution des denrées achetées au moyen du Fonds 

européen d’aide aux plus démunis et à l’appel à candidatures pour en bénéficier, 

Vu l'arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d'habilitation à recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire et aux modalités de désignation 

des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales habilitées, 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n° 2025-0042-SOCIAL du 03 novembre 2025 fixant la date limite de dépôt des dossiers de 

demande de renouvellement d'habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour 

recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire, 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Paul MOURIER, Préfet de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n°24-295 BAG du 28 octobre 2024 portant subdélégation de signature de Monsieur le Préfet 

de la région Bourgogne-Franche-Comté, à Monsieur Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n° 01/2025-10 du 7 octobre 2025 portant délégation de signature de Monsieur le préfet de la 

région Bourgogne-Franche-Comté à Monsieur Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n° 01/2025-08 du 07 octobre 2025 portant subdélégation de signature de Monsieur Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-

Franche-Comté à Madame Corinne SILVESTRI, responsable du pôle économie emploi compétences 

solidarités, et à Monsieur Florian CRETIN, responsable du service insertion sociale et solidarité, 
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ARRETE :   

Article 1er 

La liste des personnes morales de droit privé bénéficiant d’un renouvellement de leur habilitation à 

recevoir des contributions publiques pour la mise en œuvre de l’aide alimentaire est arrêtée comme suit :  

 

Dénomination de la 

structure 
SIRET 

Siège social 

Adresse CP Ville 

ACSIE  42160177400043 9 rue Jacques Copeau 71100 CHALON-SUR-SAONE 

Article 2 

Le renouvellement de l’habilitation est délivrée pour une durée de 5 ans à compter de la signature du 

présent arrêté. 

Article 3 

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent 

arrêté peut, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication ou de sa notification faire l’objet d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

Article 3 

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Dijon, le 19 décembre 2025 

Pour le Préfet de Bourgogne-Franche-Comté et 

par subdélégation du directeur régional de la 

DREETS, 

Le responsable du service Insertion Sociale et 

Solidarités, 

 

 

Florian CRETIN 
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Direction régionale 
des affaires culturelles

Pôle Patrimoines et Architecture - Architecture et Espaces Protégés Dijon, le 2 décembre 2025
Affaire suivie par Stéphane Aubertin 
Tél : 03 81 65 72 40
Mél : stephane.aubertin@culture.gouv.fr

DÉCISION
Décision préfectorale portant attribution du label « Architecture Contemporaine Remarquable »

au MuséoParc d’Alésia
1 route des Trois Ormeaux, 21150 ALISE-SAINTE-REINE (Côte-d’Or)

Le préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté,

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.650-1 et R.650-1 et suivants ;

Vu le décret n°2017-433 du 28 mars 2017 relatif au label « Architecture Contemporaine Remarquable » ;

Vu l’arrêté du 22 février 2018 relatif aux modèles de demandes d’attribution du label « Architecture 
Contemporaine Remarquable », d’information relative aux travaux et d’information de mutation de 
propriété concernant le bien labellisé ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 20 mars 2025 ;

Vu le courrier daté du 7 octobre 2025, dans lequel le président du conseil départemental de la Côte-
d’Or émet un avis favorable pour l’attribution du label à l’édifice concerné ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

DÉCIDE

ARTICLE  1er –  Le  label  « Architecture  Contemporaine  Remarquable »  est  attribué  au  MuséoParc 
d’Alésia,  conçu par Véronique Descharrières et Bernard Tschumi au sein de l’agence BtuA (Bernard 
Tschumi Urbanistes Architectes), situé 1 route des Trois Ormeaux 21150 Alise-Sainte-Reine (Côte-d’Or) 
et appartenant au conseil départemental de la Côte-d’Or.

Le bien labellisé est situé sur la parcelle A 116 figurant au cadastre daté de 2024 tel que délimité par des 
traits rouges sur le plan ci-annexé.

Direction régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté
Hôtel Chartraire de Montigny - 39-41 rue Vannerie - BP 10578 - 21005 Dijon Cedex 
Tél. 03 80 68 50 50
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bourgogne-Franche-Comte
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ARTICLE 2 – Le label est attribué pour une durée de 100 ans à compter de la date de construction de 
l’édifice. Le MuséoParc d’Alésia ayant été achevé en 2012, le label expirera en 2112.

ARTICLE 3 – Les motifs de la labellisation sont les suivants :
Le MuséoParc d’Alésia présente un intérêt architectural ou technique suffisant pour justifier la présente 
décision, notamment au regard de :
-  la  singularité  de  l’œuvre :  bâtiment  au  parti  pris  esthétique  et  symbolique  fort,  dont  la  forme 
circulaire évoque l’oppidum et les fortifications romaines et représente avec monumentalité la force de 
l’Histoire ;
- le caractère innovant ou expérimental de la conception architecturale, urbaine, paysagère ou de la 
réalisation  technique,  ou  sa  place  dans  l’histoire  des  techniques :  construction  réalisée  dans  une 
démarche « Haute Qualité Environnementale » (HQE),  mettant en œuvre des matériaux de qualité, 
notamment la résille de mélèze, et dont le volet paysager a été particulièrement soigné, notamment 
avec sa terrasse plantée ;
-  la  notoriété  de  l’œuvre  eu  égard  notamment  aux  publications  dont  elle  a  fait  l’objet  ou  la 
mentionnant : bâtiment ayant fait l’objet de nombreuses publications dans la presse contemporaine 
généraliste et spécialisée ;
- l’exemplarité de l’œuvre dans la participation à une politique publique : réalisation liée à une volonté 
politique nationale forte concernant les sites archéologiques, puis pilotée par le Conseil Général de la 
Côte-d’Or, ayant donné lieu à un concours d’architecture ;
-  l’appartenance  à  un  ensemble  ou  à  une  œuvre  dont  l’auteur  fait  l’objet  d’une  reconnaissance 
nationale ou locale :  œuvre cosignée par Bernard Tschumi, architecte de renommée internationale, 
lauréat du Grand Prix national de l’Architecture en 1996, et prolifique théoricien de l’architecture.

ARTICLE 4 – Conformément à l’article R.650-6 du code du patrimoine, le propriétaire du bien est tenu 
d’informer le préfet de région par lettre recommandée avec demande d’avis de réception deux mois au 
moins avant le  dépôt d’une demande de permis  ou de déclaration préalable de son intention de 
réaliser des travaux susceptibles de le modifier.

Le  propriétaire  du  bien  est  tenu  également  d’informer  le  préfet  de  région  de  toute  mutation  de 
propriété concernant ce bien dans un délai de deux mois à compter de la date de signature de l’acte 
de vente, de transfert de propriété ou de legs.

ARTICLE 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne-Franche-Comté.

Elle est notifiée au conseil départemental de la Côte-d’Or, propriétaire du bien. Une copie est adressée 
à la Direction départementale des territoires de la Côte-d’Or, service instructeur compétent pour délivrer 
et signer les autorisations d’urbanisme, à l’UDAP 21, ainsi qu’au préfet du département de la Côte-d’Or. 
Les ayants-droits connus sont informés de la présente décision.

ARTICLE 6 – La directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution de la présente décision.

Fait à Dijon, le 2 décembre 2025

[SIGNÉ]
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Alise-Sainte-Reine, Côte-d'Or
MuséoParc d'Alésia
Bernard Tschumi (agence BTuA), architecte
2012

Libellé de la labellisation : 
« MuséoParc d’Alésia, réalisé en 2012 par l’agence d’architecture Bernard Tschumi Urbanistes 
Architectes / BTuA à Alise-Sainte-Reine, tel que délimité sur le plan ci-dessus par une ligne rouge, 
et situé sur la parcelle A 116 ».

Source : Service du cadastre - janvier 2024 - Échelle d'édition : 1/2500°
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